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ARTICLE PREMIER

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 9 : 

« Les conditions de saisie des services compétents pour les demandes de mesures de protections 
susmentionnées, les services compétents pour la mise en place et le contrôle de l’application de ces 
mesures, les conditions de sauvegarde de l’anonymat des personnes bénéficiant des mesures ainsi 
que l’articulation avec les mesures de protection prévues au titre XXI du livre IV du code de 
procédure pénale, sont déterminées par décret en Conseil d’État. »

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 10 à 17.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 19.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Mieux protéger celles et ceux dont l'action fait obstacle à la criminalité organisée est vital pour 
sortir la Franc du piège du narcotrafic et pour contrer l'influence de ceux qui voudraient placer 
l'ordre républicain en dessous de leurs intérêts criminels. En cela, créer un nouveau mécanisme de 
protection pour ceux qui ne peuvent bénéficier des dispositifs existants est une démarche positive. 

Ce type de réforme ne saurait trouver sa pleine utilité sans être minutieusement concertée avec le 
Ministère de l'intérieur qui dirige les services qui seraient mis à contribution et qui serait au coeur 
du nouveau dispositif. Le ministère de l'intérieur est l'acteur le plus à même de définir l'ensemble 
des modalités de ce nouveau régime de protection. C'est pourquoi le présent amendement propose 
d'une part de conserver le principe de création d'un nouveau mécanisme de protection pour les 
personnes ciblées par le narcotrafic, de maintenir la création d'une infraction autonome qui punit la 
révélation de l'identité de la personne protégée, tout en renvoyant les modalités stratégiques de mise 
en place de la réforme à un décret du ministre de l'intérieur, qui serait pris après un avis du Conseil 
d'Etat.  


